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Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Depuis quelques jours, une mortalité
anormale de la volaille a été signalée
par certains éleveurs dans la wilaya
de Bouira à l’ouest d’Alger. A l’origine :
une maladie qui s’est propagée dans
les poulaillers. Des pertes que la
DSA (Direction des services agri-
coles) de la wilaya a estimé à près de
quatre mille cinq cent poules dans la
commune de Guerrouma (daïra de
Lakhdaria).
La nouvelle a vite fait le tour de la

région-centre du pays, notamment
via les réseaux sociaux. A Alger, plu-

sieurs familles évitent de consommer
la viande blanche en particulier le
poulet.   
«Je n’achète plus de poulet, pour-

tant mes enfants adorent cette vian-
de. Même les œufs je les ai exclus de
ma liste de provisions», affirme Amel,
mère de trois enfants.
Une méfiance qui a affecté juste-

ment nombre d’Algérois. C’est le cas
de Nadjia qui a décidé de supprimer
ce produit des plats qu’elle concocte
à sa famille. Pour ce médecin géné-
raliste, plus de viandes blanches et
plus d’œufs dans son frigo. «Il paraît

que le poulet est atteint d’une mala-
die grave», dit-elle. Convaincue par
la rumeur sur la gravité de cette
maladie, elle ajoute : «Depuis
quelques jours, nous ne consom-
mons plus de viandes blanches ni
d’œufs. Ma fille a dernièrement
mangé du poulet chez des amis et
elle a fini par faire une intoxication ali-
mentaire.»   
Hayet, jeune mère de famille,

continue par contre à acheter et à
consommer la viande blanche, le
plus normalement du monde. Pour
elle, le prix du poulet qui n’a pas
bougé d’un iota est la preuve qu’il n’y
a aucun risque sur la santé.  
Les responsables du secteur agri-

cole sont pour leur part, catégoriques :
il ne s’agit point d’une maladie grave.
«Les résultats des analyses effec-

tuées par le laboratoire vétérinaire
régional de Tizi Ouzou nous ont per-
mis de suspecter une bronchite infec-
tieuse. C’est une maladie virale qui
s’attaque aux espèces gallinacées
(volaille) et qui ne touche pas l’hom-
me», affirme Mme Nora Oulebssir, ins-
pectrice vétérinaire de la wilaya de
Bouira.  
Une maladie rappelle-t-elle, qui

figure déjà dans le protocole vaccinal
national. «La bronchite infectieuse
fait partie du programme de vaccina-
tion des volailles. Les éleveurs sont
ainsi sommés de vacciner leurs éle-
vages contre cette maladie mais il
arrive qu’il y ait une mutation ou une
résistance au virus», explique-t-elle.
Parmi les facteurs favorisant la pro-
pagation de la bronchite infectieuse,
elle cite le non-respect des condi-

tions sanitaires. L’inspectrice vétéri-
naire de la wilaya de Bouira rassure
une nouvelle fois : «Le poulet peut être
consommé normalement car le virus
est très sensible à la chaleur et n’est
pas transmissible à l’Homme.» Elle
insiste toutefois, sur l’achat de cette
viande chez des vendeurs agréés, ce
qui permet la traçabilité du produit et le
respect de la chaîne de froid. Quant
aux œufs, elle précise qu’il suffit de les
désinfecter. D’ailleurs poursuit-elle,
«nous avons chez nous en Algérie, la
tradition de laver les œufs avant de les
utiliser».  
Mme Oulebssir assure en outre,

que l’enquête se poursuit afin de
déterminer la provenance de cette
maladie. «Le laboratoire continue à
faire des prélèvements», dit-elle.

Ry. N.

LA DSA RASSURE ET DÉMENT LES RUMEURS

La viande de poulet n’est pas dangereuse
Que les consommateurs se rassurent : la maladie qui a tou-

ché le poulet ces derniers jours, n’a aucun impact sur leur
santé. Selon les services vétérinaires de la wilaya de Bouira,
il s’agit d’une bronchite infectieuse déjà connue et qui touche
les gallinacés, une maladie non-transmissible à l’homme.

PRODUITS ALIMENTAIRES

93 665 commerçants contrôlés à travers 
le territoire national au 1er semestre 2016 

Au cours de ces actions engagées par les
services du ministère du Commerce dans le
cadre de la prévention des risques sanitaires

pouvant découler de la consommation de den-
rées alimentaires exposées à l'air libre, sous le
soleil et en l'absence du respect des conditions

d'hygiène, de salubrité et de conservation,
5 535 commerçants ont été mis en demeure à
l'effet de ne plus recourir à ces pratiques, a
indiqué un communiqué du ministère du
Commerce. 
De même, 7 493 infractions ont été relevées,

lesquelles ont donné lieu à l'établissement de
4 331 procès-verbaux de poursuites judiciaires
et la proposition de fermeture de 679 locaux

commerciaux, a ajouté cette source. Ces opéra-
tions se sont également traduites par la saisie
de 28 311 litres de diverses boissons et eaux
minérales, lait et yaourt ainsi que 26 728
tonnes de produits alimentaires sensibles
(oeufs, viandes, pain, produits laitiers, pâtisse-
ries, épices, semoules....), et ce, pour une
valeur globale de 4,103 millions de dinars. 
Lancée en 2014, cette opération de préven-

tion a consisté, dans une première phase, à
sensibiliser les commerçants concernés des
risques pouvant découler de la consommation
de denrées alimentaires exposées à l'air libre
sous le soleil et en l'absence du respect des
conditions d'hygiène, de salubrité et de conser-
vation, et, dans, une seconde phase, à mettre
en oeuvre un programme de contrôle spéci-
fique, a-t-on rappelé de même source. 

APS

INSCRIPTIONS
À L’UNIVERSITÉ

100% des nouveaux
bacheliers ont

confirmé leur choix 
Le nombre des nouveaux bacheliers

ayant confirmé leur choix a atteint 100%,
soit 323 810, selon les statistiques fournies
mardi par le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique. 
Le nombre d'accès des nouveaux

bacheliers au site des inscriptions (nombre
de signatures) s'élevait à 325 514, soit
98,60% du nombre total des bacheliers,
alors que le nombre de pré-inscriptions est
de l'ordre de 323 180 (98,09%), précise le
ministère qui suit les opérations «en temps
réel au niveau national grâce à un système
informatique performant». 
Il est à rappeler que le calendrier des

opérations d'inscription à l'université pour
les nouveaux bacheliers au titre de l'année
universitaire 2016-2017 s'étalera du 19
juillet au 9 août. 
La période des orientations et des

recours en ligne s'étalera, quant à elle, du
31 juillet au 2 août. Les mêmes dates ont
été retenues pour la période des concours
et des entretiens pour un nombre de filières
spécifiques. 
Enfin, la période des inscriptions finales

et définitives à l'université s'étalera du 4 au
9 août 2016.  
Ces opérations sont effectuées via deux

sites internet (www.orientation.esi.dz) et
(www.mesrs.dz) mis en ligne par le ministè-
re de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.

APS

Les actions de contrôle de produits alimentaires durant le premier
semestre 2016 se sont soldées par le contrôle de 93 665 commerçants de
gros, détail et de services à travers le territoire national et exerçant notam-
ment dans l'alimentation générale, la boucherie, la boulangerie et la res-
tauration rapide, a-t-on appris hier auprès du ministère du Commerce. 

ATELIER SUR L’ACTUALISATION DES PLANS NATIONAUX
DE MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION DE STOCKHOLM

Ouali «particulièrement préoccupé»

Younès Djama - Alger (Le Soir)
- Selon les spécialistes, ces sub-
stances font preuve de persistance
sur une longue période et se propa-
gent sur de longues distances. 
A ce jour, la convention de

Stockholm a interdit aux parties
signataires la production et l’utili-
sation de 26 produits chimiques
ayant le caractère «de polluants
organiques et persistants, sauf
dérogation spécifique pour cer-
tains produits dont les substituants
ne donnent pas le même résultat
lors de son utilisation. 

Afin d’assister les parties, dont

l’Algérie, à mettre en œuvre les exi-
gences de la convention, la 2e confé-
rence des parties de la Convention
de Stockholm, tenue du 1er au 5 mai
2006, à Genève en Suisse, a décidé
de la création de centres régionaux
de cette convention et a fixé des cri-
tères de sélection. 
En 2008, le ministre chargé de

l’Environnement a décidé de dési-
gner le CNTPP pour servir de
centre régional et transmettre par
le biais du ministère des Affaires
étrangères au secrétariat de la
convention un rapport expliquant
sa position sur les éléments se

rapportant aux critères de sélec-
tion des centres régionaux de la
convention. Ainsi, la candidature
du CNTPP pour servir de Centre
régional a été examinée lors de la
4e conférence des parties à la
convention tenue à Genève du 4
au 9 mai 2009, le CNTPP a été
désigné comme Centre régional
de la convention de Stockholm
pour 2 années (2009 et 2010). 
Ensuite, la 5e conférence des

parties a évalué les activités du
CNTPP sur la base de critères
définis et a décidé de le confirmer
dans sa mission de centre régional
pour une période de quatre
années allant de 2011 à 2015. 
En avril 2015, la 7e conférence

des parties à la convention de
Stockholm a décidé de reconduire
le CNTPP en tant que Centre régio-
nal de la convention pour un 2e
mandat allant de 2016 à 2019.
Dans son allocution, le ministre des
Ressources en eau et de
l’Environnement, Abdelkader Ouali,

a indiqué que l’empreinte des pro-
duits chimiques se retrouve aujour-
d’hui dans tous les être vivants, y
compris les humains, ajoutant que
les polluants organiques persis-
tants, objet de la rencontre, sont
particulièrement préoccupants.
«Bien que ces produits aient contri-
bué à notre bien-être général, une
exposition (à ces produits) peut
également causer de sérieux pro-
blèmes de santé», souligne Ouali.
Ces polluants se trouvent dans de
nombreux produits : pesticides,
additifs pour peinture, fluides calo-
porteurs, transformateurs, mastics
et matières plastiques.  
Le ministre a rappelé qu’afin de

s’acquitter de ses obligations vis-
à-vis de la convention de
Stockholm, l’Algérie a ratifié par
décret présidentiel le 7 juin 2006
ladite convention. Elle a transmis
son premier plan national de mise
en œuvre (PNM) en 2007 soit une
année avant les délais prévus. 

Y. D. 

Le Centre national des technologies de production
plus propre (CNTPP), en collaboration avec l’Agence
allemande de coopération internationale (GIZ), a orga-
nisé, hier à Alger, un atelier sur l’actualisation des
Plans nationaux de mise en œuvre de la convention de
Stockholm sur les nouveaux polluants organiques
persistants (POP’s). Ce sont des produits chimiques
organiques, toxiques pour l’homme et l’environne-
ment et qui se concentrent dans la chaîne alimentaire. 

GENDARMERIE

Le nouveau chef du groupement d’Alger installé 
Le nouveau chef du groupement

de la gendarmerie au niveau de la
capitale est le colonel Serhoud
Smaïl. Avant son arrivée à la tête du
groupement d’Alger, il avait assuré
les mêmes fonctions à Annaba. 
Son installation a eu lieu hier, lors d’une céré-

monie présidée par le général Belkacir El Ghali,
responsable du 1er Commandement régional de
la Gendarmerie nationale de Blida. Ce dernier,
faut-il le rappeler avant sa désignation et son ins-
tallation par le général-major Menad Nouba,
commandant de la Gendarmerie nationale, à la
tête de cette structure, avait occupé le poste de

chef du commandement de la gendarmerie au
niveau de la capitale. 

La cérémonie s’est déroulée en présence des
autorités civiles et militaires de la wilaya d’Alger. 
Dans une brève allocution, le général

Belkacir Ghali a rappelé les missions de la gen-
darmerie au niveau de la capitale, tout en invi-
tant son successeur à assurer la coordination
avec les autres services de sécurité pour «la
prise en charge sur le plan sécuritaire de la pre-
mière ville du pays». 
Pour rappel, le général-major Menad

Nouba, commandant de la Gendarmerie natio-
nale, avait présidé le 9 juillet dernier à Blida, la
cérémonie d’installation du général Belkacir El
Ghali à la tête du 1er Commandement régional

de la Gendarmerie nationale de Blida.
A l’occasion, le général-major, commandant de
la Gendarmerie nationale, a tenu une réunion
de travail avec l’ensemble des cadres de la
Gendarmerie nationale exerçant au niveau des
11 wilayas du centre du pays. 
C’est ainsi que le commandant de la

Gendarmerie nationale a donné des instructions
quant à la nécessité «d’élever le niveau du ren-
dement opérationnel dans les territoires de com-
pétence de la Gendarmerie nationale, de mettre
l’accent sur l’activité judiciaire pour solutionner
les affaires liées à la lutte contre la criminalité
ainsi que d’accomplir, soutiendra-t-il, ses mis-
sions avec professionnalisme et abnégation».

A. Bettache


